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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

IV0 10. Lausanne, 5 Mai 1864. lXe Annee

SOMMAIRE. Canons rayös. — Routes militaires suisses. —
Bibliographie.— Intendance militaire en"campagne, par J.-B. Gaillard.

CANONS RAYES

Le döpartement militaire federal a envoye aux cantons la circulaire
suivante, en date du 11 avril 1864:

Apres que, par arrete föderal du 23 decembre 1863, une duröe de
trois annees a öte fixee pour la transformation des pieces lisses en

pieces rayöes, pour ce qui concerne les 66 bouches ä feu de 6 livres,
il a ete döcide que leur fönte successive aura lieu de maniere que
24» pieces pourront ötre transformees en 1864, 24 en 1865, et 18 en
1866.

II est facile de comprendre que cette transformation ne se fera que
par batterie, de maniere qu'il en resulte le moins de perturbation,
tant au point de vue tactique qu'au point de vue technique.

Le haut Conseil federal a fixe le tour suivant pour Ia transformation

:

En 1864 :

Une batterie de 6 bouches ä feu de 6 livres de Berne;
> 6 » 6 » Vaud;
» 6 » 6 j> Soleure;
» 6 » 6 » St-Gall.

En 1865 :

Une batterie de 6 bouches ä feu de 6 livres de Zürich;
» 6 » 6 » Berne;
> 6 » 6 » Argovie,
» 6 » 6 » Geneve.


	...

